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�5�0'��

¨  Détecter les signes précurseurs : fissures murales, poteaux penchés, terrains ondulés ou
fissurés ;
¨  En informer les autorités.

4�0+�0'��

¨  Écouter la radio : les premières consignes seront données par Radio-France ;
¨  Informer le groupe dont on est responsable ;
¨  Ne pas aller chercher les enfants à l’école ;
¨  Éviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux.

�4��� 	�

¨  Évaluer les dégâts ; S’éloigner des points dangereux ; S’informer : écouter et suivre les
consignes données par la radio et les autorités ; Informer les autorités de tout danger observé ;
Apporter une première aide aux voisins ; penser aux personnes âgées et handicapées ; Se mettre à
la disposition des secours.
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Communes, dont une partie du territoire est susceptible d'être influencée par les travaux miniers
de l’ancienne concession des mines de houille de Decize :
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PREFET DE LA NIEVRE

PREFECTURE
CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL
DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

TEL. : 03.86.60.70.22
Télécopie : 03.86.36.12.54
S:\Cabinet\SIDPC\DDRM\DDRM 2010\Arrêtéddrm2010.doc

N° 2010-P-3136

A R R E T E

portant approbation du dossier départemental des ri sques majeurs
de la Nièvre

LE PREFET DE LA NIEVRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code de l'Environnement et notamment son article L 125-2 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au x pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements;

VU le décret n° 90-918 du 11 octobre  1990, modifié, concernant l'information préventive ;

SUR proposition de M. le Directeur des services du cabinet ;

A R R E T E

Article 1er  : Le dossier départemental des risques majeurs de la Nièvre, ainsi que la liste
des communes exposées à un risque majeur, telles que définies par l'article 2 du décret du
11 octobre 1990 modifié figurant en annexe, sont approuvés.

Article 2 :  Le dossier départemental des risques majeurs de la Nièvre sera disponible à la
préfecture et dans les sous-préfectures ainsi que dans toutes les mairies du département.

Article 2  : Madame le directeur des services du cabinet, Madame et Messieurs les sous-
préfets,  Mesdames et Messieurs les chefs de services déconcentrés de l'Etat,  Mesdames
et Messieurs les maires du département sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif et accessible
sur le site Internet de la préfecture.

Fait à NEVERS, le 23 décembre 2010

         le Préfet,

Signé : Nicolas QUILLET
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industriels barrages nucléaire TMD

Mouvements 
de terrain 

influencés par 
travaux 
miniers

Glissement de 
terrain

Effondrement
des cavités
souterraines

Ecroulements
et chutes
de blocs

coulées de
boue

ALLUY X
AMAZY X X X
ANNAY X X X
ANLEZY X
ANTHIEN X X
ARLEUF X
ARMES X X X X
ARQUIAN X X
ARZEMBOUY X
ASNOIS X X X
AUNAY EN BAZOIS X
AUTHIOU X
AVREE X
AVRIL SUR LOIRE X
AZY LE VIF X X
BEAUMONT LA FERRIERE X X
BEARD X X
BILLY CHEVANNES X
BILLY SUR OISY X X
BREUGNON X
BREVES X X X
BRINAY X
BRINON SUR BEUVRON X
BULCY X
CERCY LA TOUR X X
CERVON X X X
CESSY LES BOIS X
CHALAUX X
CHALLEMENT X
CHALLUY X X X
CHAMPLEMY X X
CHAMPVERT X X X
CHAMPVOUX X
CHANTENAY SAINT IMBERT X X X
CHARRIN X X
CHASNAY X
CHATIN X
CHATEAU CHINON VILLE X
CHATEAU CHINON CAMPAGNE X
CHATEAUNEUF VAL DE BARGIS X X
CHATILLON EN BAZOIS X
CHATIN X
CHAULGNES X X
CHAUMARD X X
CHAUMOT X X
CHAZEUIL X
CHEVENON X X
CHEVROCHES X X X
CHIDDES X
CHITRY LES MINES X X X
CHOUGNY X
CLAMECY X X X X
CORANCY X
CORBIGNY X X X X
CORVOL D'AMBERNARD X X
CORVOL L'ORGUEILLEUX X X X
COSNE COURS SUR LOIRE X X X
COSSAYE X X
COULANGES LES NEVERS X X X
COULOUTRE X
COURCELLES X X
DECIZE X X X
DEVAY X X
DIROL X X X
DOMMARTIN X
DOMPIERRE SUR NIEVRE X
DONZY X

RISQUES NATURELS
COMMUNES

RISQUE INDUSTRIEL
Mouvements 

de terrain

risque
 sismique

Inondation
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DORNES X X
DORNECY X X X
DRUY PARIGNY X X
ENTRAINS SUR NOHAIN X X
EPIRY X X X
FLETY X
FLEURY SUR LOIRE X X
FLEZ-CUZY X X X
FOURCHAMBAULT X X
FOURS X
GARCHIZY X X
GARCHY X
GERMENAY X
GERMIGNY SUR LOIRE X X
GIMOUILLE X X X X
GIRY X X
GUERIGNY X X
IMPHY X X
ISENAY X
LA CELLE SUR LOIRE X X X X
LA CELLE SUR NIEVRE X
LA CHAPELLE SAINT ANDRE X X X
LA CHARITE SUR LOIRE X X
LA FERMETE X
LA MACHINE X
LA MARCHE X X
LAMENAY SUR LOIRE X
LANGERON X X X
LANTY X
LIMANTON X X X
LIVRY X X
LUCENAY LES AIX X
LURCY LE BOURG X X
LUTHENAY UXELOUP X X
LUZY X X X
LYS X X
MAGNY COURS X X
MARCY X X
MARIGNY L'EGLISE X
MARIGNY SUR YONNE X X X
MARS SUR ALLIER X X X
MARZY X X X
MAUX X X
MENESTREAU X
MESVES SUR LOIRE X X
METZ LE COMTE X X X X
MHERE X X
MILLAY X
MONCEAUX LE COMTE X X X
MONTENOISON X
MONTIGNY EN MORVAN X X
MONT ET MARRE X
MONTAMBERT X
MONTAPAS X
MONTARON X
MONTREUILLON X X X
MOULINS ENGILBERT X X
MOURON SUR YONNE X X X
MURLIN X
MYENNES X X X X
NANNAY X
NARCY X
NEUVILLE LES DECIZE X X
NEUVY SUR LOIRE X X X X
NEVERS X X X
NOLAY X X X
NUARS X
OISY X X
OUAGNE X X X
OUDAN X X
OUGNY X X
OULON X
PARIGNY LES VAUX X X
PAZY X X
PERROY X
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POIL X
POISEUX X X X
POUGUES LES EAUX X X
POUILLY SUR LOIRE X X
POUSSEAUX X X X
PREMERY X X X X
REMILLY X
RIX X X
ROUY X X
RUAGES X X
SAINCAIZE MEAUCE X X X
SAINT AMAND EN PUISAYE X
SAINT ANDELAIN X
SAINT ANDRE EN MORVAN X
SAINT AUBIN LES FORGES X
SAINT BENIN D'AZY X X
SAINT BENIN DES BOIS X X
SAINT BONNOT X
SAINT DIDIER X X X
SAINT ELOI X X X
SAINT FIRMIN X
SAINT FRANCHY X
SAINT GERMAIN CHASSENAY X
SAINT GERMAIN DES BOIS X
SAINT HILAIRE EN MORVAN X
SAINT HILAIRE FONTAINE X X
SAINT JEAN AUX AMOGNES X
SAINT LOUP X
SAINT LEGER DES VIGNES X X X
SAINT MALO EN DONZIAIS X X
SAINT PERE X
SAINT MARTIN D'HEUILLE X X
SAINT MARTIN SUR NOHAIN X X X
SAINT OUEN SUR LOIRE X X X
SAINT PARIZE EN  VIRY X X
SAINT PARIZE LE CHATEL X X X
SAINT PERE X X
SAINT PEREUSE X
SAINT PIERRE DU MONT X
SAINT PIERRE LE MOUTIER X X
SAINT QUENTIN SUR NOHAIN X
SAINT SAULGE X
SAINT SEINE X X
SAINT VERAIN X
SAINTE COLOMBE DES BOIS X
SAINTE MARIE X
SARDY LES EPIRY X X X
SAUVIGNY LES BOIS X X
SEMELAY X
SERMAGES X
SERMOISE SUR LOIRE X X X
SICHAMPS X X X
SOUGY SUR LOIRE X X X X
SUILLY LA TOUR X
SURGY X X X X
TALON X
TAMNAY X X
TANNAY X X X
TAZILLY X
TERNANT X
THAIX X
THIANGES X
TINTURY X
TOURY LURCY X X X
TOURY SUR JOUR X
TRACY SUR LOIRE X X
TROIS VEVRES X
TRESNAY X X X
TRONSANGES X X
TRUCY L'ORGUEILLEUX X X
URZY X X
VANDENESSE X X
VARENNES LES NARCY X
VARENNES VAUZELLES X
VARZY X X
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VERNEUIL X X
VIGNOL X X
VILLIERS LE SEC X X
VILLIERS SUR YONNE X X X
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.
(Ordonnance nº 2001-321 du 11 avril 2001 art. 9 I, II Journal Officiel du 14 avril 2001)
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 2, art. 40 Journal Officiel du 31 juillet 2003)

Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans
certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s'applique
aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles.
Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des
risques naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par
des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des
risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les
dispositions du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la
commune pour gérer le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des
assurances. Cette information est délivrée avec l'assistance des services de l'Etat compétents, à partir
des éléments portés à la connaissance du maire par le représentant de l'Etat dans le département,
lorsqu'elle est notamment relative aux mesures prises en application de la loi nº 87-565 du 22 juillet
1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la
prévention des risques majeurs et ne porte pas sur les mesures mises en oeuvre par le maire en
application de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales.

Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de ce droit. Il détermine notamment les
modalités selon lesquelles les mesures de sauvegarde sont portées à la connaissance du public ainsi
que les catégories de locaux dans lesquels les informations sont affichées.

L'exploitant est tenu de participer à l'information générale du public sur les mesures prises aux abords
des ouvrages ou installations faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.

Le préfet crée un comité local d'information et de concertation sur les risques pour tout bassin
industriel comprenant une ou plusieurs installations figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8. Ce comité peut faire appel aux compétences d'experts reconnus, notamment pour réaliser des
tierces expertises. Il est tenu informé de tout incident ou accident touchant à la sécurité des
installations visées ci-dessus. Il est doté par l'Etat des moyens de remplir sa mission. Les conditions
d'application du présent alinéa et notamment les règles de composition des comités locaux
d'information et de concertation sur les risques sont fixées par décret.

�
	�����(CF.
"
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 66 Journal Officiel du 31 juillet 2003)

I. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels
que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes,
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.
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II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :
1º De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant compte de la
nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage,
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans
le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières,
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans
lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;
2º De délimiter les zones, dites "zones de précaution", qui ne sont pas directement exposées aux
risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles,
forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en
provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues
au 1º ;
3º De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans
les zones mentionnées au 1º et au 2º, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;
4º De définir, dans les zones mentionnées au 1º et au 2º, les mesures relatives à l'aménagement,
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou
utilisateurs.

III. - La réalisation des mesures prévues aux 3º et 4º du II peut être rendue obligatoire en fonction de la
nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A
défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie
d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de
l'utilisateur.

IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3º et 4º du II, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles
imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention
concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou
privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier.

V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4º du II à des biens construits ou aménagés
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge
des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités.

�
	�����(CF.
F
Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en application du I de l'article 5 de la
loi nº 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles valent
plan de prévention des risques naturels prévisibles. Il en est de même des plans de surfaces
submersibles établis en application des articles 48 à 54 du code du domaine public fluvial et de la
navigation intérieure, des périmètres de risques institués en application de l'article R. 111-3 du code de
l'urbanisme, ainsi que des plans de zones sensibles aux incendies de forêt établis en application de
l'article 21 de la loi nº 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses dispositions intéressant l'agriculture et
la forêt. Leur modification ou leur révision est soumise aux dispositions du présent chapitre.

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration au 2 février 1995 sont
considérés comme des projets de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il soit besoin de
procéder aux consultations ou enquêtes publiques déjà organisées en application des procédures
antérieures propres à ces documents.
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(inséré par Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 43 Journal Officiel du 31 juillet 2003)
I. - Les communes ou leurs groupements compétents en matière de documents d'urbanisme

élaborent, en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités
souterraines et des marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol.

II. - Toute personne qui a connaissance de l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière
dont l'effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens, ou d'un
indice susceptible de révéler cette existence, en informe le maire, qui communique, sans délai,
au représentant de l'Etat dans le département et au président du conseil général les éléments
dont il dispose à ce sujet. La diffusion d'informations manifestement erronées, mensongères
ou résultant d'une intention dolosive relatives à l'existence d'une cavité souterraine ou d'une
marnière est punie d'une amende de 30 000 euros.

III.  - Le représentant de l'Etat dans le département publie et met à jour, selon des modalités
fixées par décret en Conseil d'Etat, la liste des communes pour lesquelles il a été informé par
le maire de l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière et de celles où il existe une
présomption réelle et sérieuse de l'existence d'une telle cavité.

+��
�	��O�DI
D"E����""���	�!
��"DDI
Décret relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques pris en application de l'article
L. 125-2 du code de l'environnement

Article 1
Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 I JORF 17 juin 2004.

Le contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir accès, par application de
l'article L. 125-2 du code de l'environnement, les personnes susceptibles d'être exposées à des risques
majeurs, ainsi que les modalités selon lesquelles ces informations sont portées à la connaissance du
public, sont définis par le présent décret.

Article 2
Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 I, II, III JORF 17 juin 2004.

Les dispositions du présent décret sont applicables dans les communes :

1° Où existe un plan particulier d'intervention éta bli en application du titre II du décret du 6
mai 1988 susvisé, ou un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en
application de l'article L. 562-1 du code de l'environnement, ou un plan ou périmètre valant
plan de prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article L. 562-6 du code
de l'environnement, ou un plan de prévention des risques miniers établi en application de
l'article 94 du code minier ;
2° Situées dans les zones de sismicité I a, I b, II  et III définies par le décret n° 91-461 du 14
mai 1991 ;
3° Particulièrement exposées à un risque d'éruption  volcanique et figurant à ce titre sur une
liste établie par décret ;
4° Situées dans les régions ou départements mention nés à l'article L. 321-6 du code forestier
et figurant, en raison des risques d'incendies de forêt, sur une liste établie par arrêté
préfectoral ;
5° Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, en ce
qui concerne le risque cyclonique ;
6° Inscrites par le préfet sur la liste des commune s visées par le III de l'article L. 563-6 du
code de l'environnement.
Elles sont également applicables dans les communes désignées par arrêté préfectoral en
raison de leur exposition à un risque majeur particulier.
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Article 3
 Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 I, IV JORF 17 juin 2004.

I. - L'information donnée au public sur les risques majeurs comprend la description des risques et de
leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement, ainsi que l'exposé
des mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.
Cette information est consignée dans un dossier départemental sur les risques majeurs établi par le
préfet, ainsi que dans un document d'information communal sur les risques majeurs établi par le maire.
Sont exclues de ces dossier et document les indications susceptibles de porter atteinte au secret de la
défense nationale, à la sûreté de l'Etat, à la sécurité publique ou aux secrets en matière commerciale
et industrielle.
II. - Le dossier départemental sur les risques majeurs comprend la liste de l'ensemble des communes
mentionnées à l'article 2 ci-dessus avec l'énumération et la description des risques majeurs auxquels
chacune de ces communes est exposée, l'énoncé de leurs conséquences prévisibles pour les
personnes, les biens et l'environnement, la chronologie des événements et des accidents connus et
significatifs de l'existence de ces risques et l'exposé des mesures générales de prévention, de
protection et de sauvegarde prévues par les autorités publiques dans le département pour en limiter
les effets.
Le préfet transmet aux maires des communes intéressées le dossier départemental sur les risques
majeurs.
Le dossier départemental sur les risques majeurs est disponible à la préfecture et à la mairie. Il est mis
à jour, en tant que de besoin, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans.
La liste des communes mentionnées à l'article 2 ci-dessus est mise à jour chaque année et publiée au
recueil des actes administratifs. Elle est accessible sur les sites internet des préfectures de
département, lorsqu'ils existent, et sur le site internet du ministère chargé de la prévention des risques
majeurs.
Le préfet adresse aux maires des communes intéressées les informations contenues dans les
documents mentionnés à l'article 2 intéressant le territoire de chacune d'elles, les cartographies
existantes des zones exposées ainsi que la liste des arrêtés portant constatation de l'état de
catastrophe naturelle.
III. - Le document d'information communal sur les risques majeurs reprend les informations transmises
par le préfet. Il indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux
risques majeurs susceptibles d'affecter la commune. Ces mesures comprennent, en tant que de
besoin, les consignes de sécurité devant être mises en oeuvre en cas de réalisation du risque.
Les cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles
de provoquer l'effondrement du sol élaborées en application du I de l'article L. 563-6 du code de
l'environnement sont incluses dans le document d'information communal sur les risques majeurs.
Le maire fait connaître au public l'existence du document d'information communal sur les risques
majeurs par un avis affiché à la mairie pendant deux mois au moins.
Le document d'information communal sur les risques majeurs et les documents mentionnés à l'article 2
sont consultables sans frais à la mairie.

Article 4
Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 I, V JORF 17 juin 2004.

Les consignes de sécurité figurant dans le document d'information communal sur les risques majeurs
et celles éventuellement fixées par les exploitants ou les propriétaires des locaux et terrains
mentionnés à l'article 6 sont portées à la connaissance du public par voie d'affiches.

Article 5
Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 JORF 17 juin 2004.

Les affiches prévues à l'article 4 sont conformes aux modèles arrêtés par les ministres chargés de la
sécurité civile et de la prévention des risques majeurs.
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Article 6
Modifié par Décret 2004-554 2004-06-09 art. 1 JORF 17 juin 2004.

Le maire organise les modalités de l'affichage dans la commune.
Lorsque la nature du risque ou la répartition de la population l'exige, cet affichage peut être imposé
dans les locaux et terrains suivants :

1° Etablissements recevant du public, au sens de l' article R. 123-2 du code de la
construction et de l'habitation, lorsque l'effectif du public et du personnel est
supérieur à 50 personnes ;
2° Immeubles destinés à l'exercice d'une activité i ndustrielle, commerciale, agricole
ou de service, lorsque le nombre d'occupants est supérieur à cinquante personnes ;
3° Terrains aménagés permanents pour l'accueil des campeurs et le stationnement
des caravanes soumis au régime de l'autorisation de l'article R. 443-7 du code de
l'urbanisme, lorsque leur capacité est supérieure soit à cinquante campeurs sous
tente, soit à quinze tentes ou caravanes à la fois ;
4° Locaux à usage d'habitation regroupant plus de q uinze logements.
Dans ce cas, ces affiches, qui sont mises en place par l'exploitant ou le propriétaire
de ces locaux ou terrains sont apposées, à l'entrée de chaque bâtiment, s'il s'agit des
locaux mentionnés aux 1°, 2° et 4° de l'alinéa préc édent et à raison d'une affiche par
5 000 mètres carrés, s'il s'agit des terrains mentionnés au 3° du même alinéa.

Signé : Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, le ministre délégué à l'environnement et à
la prévention des risques technologiques et naturels majeurs, et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Article 94
(Loi nº 77-620 du 16 juin 1977 art. 22 Journal Officiel du 18 juin 1977)
(inséré par Loi nº 99-245 du 30 mars 1999 art. 5 I Journal Officiel du 31 mars 1999)

L'Etat élabore et met en oeuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions
prévues aux articles 40-1 à 40-7 de la loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, relatifs
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que
les plans de prévention des risques naturels prévisibles. Toutefois, les dispositions de l'article 13 de la
loi nº 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ne leur sont
pas applicables.
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Article R443-7
(Décret nº 77-759 du 7 juillet 1977 Journal Officiel du 10 juillet 1977 date d'entrée en vigueur 1
JANVIER 1978)
(Décret nº 77-1141 du 12 octobre 1977 Journal Officiel du 13 octobre 1977)
(Décret nº 80-694 du 4 septembre 1980 art. 7 Journal Officiel du 7 septembre 1980)
(Décret nº 84-227 du 29 mars 1984 art. 1, art. 10, art. 11, art. 12 Journal Officiel du 31 mars 1984
date d'entrée en vigueur 1 avril 1984)

Toute personne physique ou morale qui reçoit de façon habituelle, sur un terrain lui appartenant ou
dont elle a la jouissance, soit plus de vingt campeurs sous tentes, soit plus de six tentes ou caravanes
à la fois, doit au préalable avoir obtenu l'autorisation d'aménager le terrain et un arrêté de classement
déterminant le mode d'exploitation autorisé .
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Article L321-6
(Loi nº 85-1273 du 4 décembre 1985 art. 58 Journal Officiel du 7 décembre 1985)
(Loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 art. 28 Journal Officiel du 23 juillet 1987)
(Loi nº 92-613 du 6 juillet 1992 art. 8 Journal Officiel du 7 juillet 1992)
(Loi nº 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 33 VI Journal Officiel du 11 juillet 2001)

Les dispositions du présent article s'appliquent aux massifs forestiers situés dans les régions
Aquitaine, Corse, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-Côte
d'Azur et dans les départements de l'Ardèche et de la Drôme, à l'exclusion de ceux soumis à des
risques faibles figurant sur une liste arrêtée par le représentant de l'Etat dans le département concerné
après avis de la commission départementale de la sécurité et de l'accessibilité.Pour chacun des
départements situés dans ces régions, le représentant de l'Etat élabore un plan départemental ou, le
cas échéant, régional de protection des forêts contre les incendies, définissant des priorités par massif
forestier. Le projet de plan est soumis, pour avis, aux collectivités territoriales concernées et à leurs
groupements. L'avis est réputé favorable s'il n'est pas donné dans un délai de deux mois.

Dans ces massifs, lorsque les incendies, par leur ampleur, leur fréquence ou leurs conséquences
risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements forestiers, les
travaux d'aménagement et d'équipement pour prévenir les incendies, en limiter les conséquences et
reconstituer la forêt sont déclarés d'utilité publique à la demande du ministre chargé des forêts, d'une
collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales. Les travaux d'aménagement
qui contribuent au cloisonnement de ces massifs par une utilisation agricole des sols peuvent, dans les
mêmes conditions, être déclarés d'utilité publique.

La déclaration d'utilité publique est prononcée après consultation des collectivités locales intéressées
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et enquête publique menée dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique. Lorsque l'une des collectivités locales consultées ou le commissaire enquêteur a émis un
avis défavorable, la déclaration d'utilité publique est prononcée par décret en Conseil d'Etat. L'acte
déclarant l'utilité publique détermine le périmètre de protection et de reconstitution forestière à
l'intérieur duquel lesdits travaux sont exécutés et les dispositions prévues aux articles L. 321-7 à L.
321-11 applicables. Il précise en outre les terrains qui, à l'intérieur du périmètre précité, peuvent faire
l'objet d'aménagements pour maintenir ou développer une utilisation agricole des sols afin de
constituer les coupures nécessaires au cloisonnement des massifs. La déclaration d'utilité publique
vaut autorisation des défrichements nécessaires à l'exécution des travaux auxquels elle se rapporte.
Elle entraîne, en tant que de besoin, le déclassement des espaces boisés classés à protéger ou à
créer en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme.



PREFECTURE
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arêté n° 3136 du 23 décembre 2010

74

+��
�	��O�EE
F..����F�����"DEE�9��	
��	8
Décret relatif aux plans d'urgence, pris en application de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relativ e à
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des
risques majeurs

Le Premier ministre,

Titre II : Dispositions relatives aux plans particuliers d'intervention.

 Article 6
Modifié par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 2 JORF 20 mars 2002.

Les plans particuliers d'intervention sont établis pour faire face aux risques particuliers liés à l'existence
ou au fonctionnement d'ouvrages ou d'installations dont l'emprise est localisée et fixe.

Font l'objet d'un plan particulier d'intervention :

1° Les sites comportant au moins une installation n ucléaire de base, quelle soit ou non
secrète, de type suivant :
a) Un réacteur nucléaire d'une puissance thermique supérieure à dix mégawatts ;
b) Une usine de traitement de combustibles nucléaires irradiés ;
c) Une usine de séparation des isotopes de combustibles nucléaires ;
d) Une usine de conversion chimique de combustibles nucléaires ;
e) Une usine de fabrication de combustibles nucléaires ;
f) Une unité de production de matières radioactives à usage militaire ;
g) Une unité de fabrication, d'assemblage ou de mise en oeuvre d'éléments intégrant des
matières radioactives à usage militaire.
2° Les installations classées définies par le décre t prévu au IV de l'article L. 515-8 du code de
l'environnement ;
3° Les stockages souterrains de gaz combustible, d' hydrocarbures liquides ou liquéfiés, ou
de produits chimiques de base à destination industrielle prévus respectivement par le décret
du 6 novembre 1962 susvisé, le décret du 13 janvier 1965 susvisé et la loi n° 70-1324 du 31
décembre 1970 ;
4° Les aménagements hydrauliques qui comportent à l a fois un réservoir d'une capacité
égale ou supérieure à quinze millions de mètres cubes et un barrage ou une digue d'une
hauteur d'au moins vingt mètres au-dessus du point le plus bas du sol naturel ;
5° Les lieux de transit et d'activités présentant d es dangers ou des inconvénients graves au
sens de l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 précitée.

Pour les installations visées au 2° ou 3° ci-dessus , si une partie du territoire d'un Etat voisin peut être
affectée par l'évolution prévisible ou constatée des effets au-delà des frontières d'un accident
entraînant un danger grave pour la santé de l'homme ou pour l'environnement, le préfet, lorsqu'il
entreprend la préparation d'un plan particulier d'intervention, communique aux autorités de cet Etat les
éléments d'appréciation du risque dont il dispose et recueille leurs observations. Il informe le ministre
des affaires étrangères de cette communication.
Pour les mêmes installations, le préfet peut, par arrêté motivé, décider qu'un plan particulier
d'intervention n'est pas nécessaire, au vu d'une part de l'étude de danger démontrant l'absence, en
toute circonstance, de danger grave pour la santé de l'homme ou pour l'environnement à l'extérieur de
l'établissement, d'autre part du rapport établi par l'autorité de contrôle, dans le cadre de la procédure
d'autorisation prévue par les décrets des 6 novembre 1962 et 13 janvier 1965 susvisés et le décret n°
77-1133 du 21 septembre 1977.

Si la situation géographique de l'installation mentionnée à l'alinéa précédent le justifie, le préfet
communique cette décision aux autorités de l'Etat voisin dans les conditions mentionnées au
quinzième alinéa du présent article.
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Article 6-1  Créé par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 3 JORF 20 mars 2002.

Un arrêté du ministre chargé de la sécurité civile fixe pour les installations visées aux 2° et 3° de
l'article 6 le contenu et les conditions de transmissions, par l'exploitant au préfet, des informations
nécessaires à la préparation du plan particulier d'intervention, sauf disposition de même nature déjà
prévue dans la réglementation particulière de chaque type d'installation.

Article 7 Modifié par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 4 JORF 20 mars 2002

Le plan particulier comporte, outre les prescriptions prévues à l'article 2 ci-dessus :
1° La description générale de l'installation, de l' ouvrage ou des lieux pour lesquels il est établi
;
2° La liste des communes sur le territoire desquell es s'appliquent les dispositions du plan ;
3° Les mesures d'information et de protection prévu es au profit des populations et, le cas
échéant, les schémas d'évacuation éventuelle de celles-ci, y compris l'indication de lieux
d'hébergement ;
4° Les mesures incombant à l'exploitant pour la dif fusion immédiate de l'alerte auprès des
autorités compétentes et l'information de celles-ci sur la situation et son évolution, ainsi que,
le cas échéant, la mise à la disposition de l'Etat d'un poste de commandement aménagé sur
le site ou au voisinage de celui-ci.
5° Les mesures incombant à l'exploitant à l'égard d es populations voisines et notamment, en
cas de danger immédiat, les mesures d'urgence qu'il est appelé à prendre avant l'intervention
de l'autorité de police et pour le compte de celle-ci, en particulier :
a) La diffusion de l'alerte auprès des populations voisines ;
b) L'interruption de la circulation sur les infrastructures de transport et l'éloignement des
personnes au voisinage du site ;
c) L'interruption des réseaux et canalisations publics au voisinage du site.
6° Les modalités d'alerte et d'information des auto rités d'un Etat voisin mentionnées au
quinzième alinéa de l'article 6 ;
7° Les conditions de la remise en état et du nettoy age de l'environnement après un accident
l'ayant gravement endommagé survenu dans les installations visées aux 2° et 3° de l'article
6.

Article 7-1  Modifié par Décret 2000-571 2000-06-26 art. 1, art. 3 JORF 27 juin 2000.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité civile et des ministres chargés du contrôle de la
sûreté des sites comportant une installation définie au 1° du deuxième alinéa de l'article 6 du présen t
décret fixe :

1° La nature des mesures incombant à l'exploitant ;
2° Les modalités de leur mise en oeuvre ;

  3° La définition du périmètre dans lequel l'alert e d'urgence doit être diffusée.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité civile et des ministres chargés du contrôle et de la
sécurité des ouvrages visés au 4° de l'article 6 du  présent décret, pris après avis du comité technique
permanent des barrages pour les dispositions techniques de sa compétence, fixera pour les ouvrages
visés au 4° de l'article 6 la définition des popula tions à alerter dans le cadre du plan particulier
d'intervention et les cas et modalités de l'alerte.

Article 8 Modifié par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 5 JORF 20 mars 2002.

I. - Le projet de plan particulier d'intervention est adressé par le préfet, en application de l'article 4 de la
loi du 22 juillet 1987 susvisée, aux maires des communes où s'appliquera le plan et à l'exploitant, qui
disposent d'un délai de deux mois pour faire parvenir au préfet leur avis sur ce projet.
II. - Lorsqu'il est relatif à une installation visée au 2° ou au 3° de l'article 6, le projet de plan est mis à la
disposition du public, à la mairie de chaque commune où s'appliquera le plan ainsi qu'au siège de la
sous-préfecture, pendant un mois.
Un avis faisant connaître l'objet, la date d'ouverture, les lieux et la durée de la consultation est publié
par le préfet, quinze jours au moins avant le début de la consultation, dans deux journaux régionaux ou
locaux diffusés dans le département où s'appliquera le plan.
Les observations du public sur le projet de plan sont consignées sur des registres ouverts à cet effet.
Un arrêté du ministre chargé de la sécurité civile précise, en tant que de besoin, les modalités de la
procédure de consultation du public définie aux trois précédents alinéas.
III. - Les dispositions du I et du II du présent article s'appliquent dans les cas prévus à l'article 4.
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IV. - Le projet de plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et observations mentionnés
au I et II du présent article, est approuvé par le préfet conformément aux dispositions du deuxième
alinéa de l'article 1er.
V. - Le plan particulier d'intervention est notifié par le préfet aux autorités locales intéressées et à
l'exploitant. Dans les cas définis au quinzième alinéa de l'article 6, il est adressé aux autorités de l'Etat
voisin.
VI. - L'exploitant est tenu de participer, à la demande du préfet, à des exercices d'application du plan.

Article 9 Modifié par Décret 2001-470 2001-05-28 art. 1 JORF 2 juin 2001.

Lorsqu'il a arrêté le plan particulier d'intervention, le préfet fait insérer dans les journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le ou les départements un avis indiquant la liste des communes sur le territoire
desquelles s'appliquent les dispositions du plan et les lieux publics où le plan peut être consulté. Cet
avis est renouvelé à l'occasion de chaque modification du plan et lors de sa révision.

En liaison avec l'exploitant, le préfet fait établir les documents d'information des populations comprises
dans la zone d'application du plan. Ces documents sont composés au minimum d'une brochure et
d'affiches.
La brochure vise à faire connaître à la population l'existence et la nature du risque, ses conséquences
prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement, les mesures prévues pour alerter,
protéger et secourir. Les affiches précisent les consignes de sécurité à adopter en cas d'urgence.

Ces documents sont mis à la disposition des maires des communes situées dans la zone d'application
du plan qui assurent la distribution de la brochure à toutes les personnes résidant dans cette zone ou
susceptibles d'y être affectées par une situation d'urgence, sans que ces personnes aient à en faire la
demande, et procèdent à l'affichage prévu à l'article 4 du décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif  à
l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs.
Ces documents sont également placés dans les lieux publics mentionnés au premier alinéa.
La brochure est mise à jour régulièrement, et en tout état de cause lors des modifications apportées
aux installations en cause ou à leur mode d'utilisation, de nature à entraîner un changement notable
des risques, et lors de la révision du plan particulier d'intervention. Les documents sont diffusés à
chaque mise à jour de la brochure et au moins tous les cinq ans.
Conformément aux dispositions de l'article L. 124-2 du code de l'environnement susvisé, les
documents d'informations sont édités et distribués aux frais de l'exploitant.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité civile, de la défense, de la santé et de la
prévention des risques majeurs définit, en tant que de besoin, les modalités d'élaboration et de
diffusion des documents ainsi que le contenu de l'information devant figurer dans ceux-ci.

Article 10  Modifié par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 6 JORF 20 mars 2002.

Par dérogation aux dispositions des articles 8 et 9, les mesures de publicité concernant les installations
mentionnées à l'article 1er du décret n° 2001-592 d u 5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la
radioprotection des installations et activités nucléaires intéressant la défense sont soumises aux
dispositions du décret n° 98-608 du 17 juillet 1998  relatif à la protection des secrets de la défense
nationale.

Article 10-1 Créé par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 7 JORF 20 mars 2002.

Par dérogation aux dispositions du second alinéa de l'article 4, le plan particulier d'intervention d'une
installation visée au 2° ou au 3° de l'article 6 fa it l'objet, au moins tous les trois ans, d'un réexamen et,
si nécessaire, d'une réactualisation. Il donne lieu, dans ce même délai, à un exercice d'application.

Titre IV : Dispositions relatives aux plans de secours spécialisés.
Article 12  Modifié par Décret 2002-367 2002-03-13 art. 8 JORF 20 mars 2002.

Les plans de recours spécialisées sont établis pour faire face aux risques technologiques qui n'ont pas
fait l'objet d'un plan particulier d'intervention ou aux risques liés à un accident ou à un sinistre de nature
à porter atteinte à la vie ou à l'intégrité des personnes, aux biens ou à l'environnement.

Pour chaque type de risque particulier, le plan de secours spécialisé est préparé par le préfet en liaison
avec les services et les organismes dont les moyens peuvent être mis en oeuvre.
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Le ou les maires des communes intéressées disposent d'un délai de deux mois pour faire parvenir leur
avis sur le projet qui leur a été soumis. A défaut d'un avis dans ce délai, le préfet arrête le plan. Celui-ci
est notifié aux maires, services, organismes et organisations professionnelles intéressés.

Les plans de secours spécialisés établis pour les installations susceptibles d'engendrer une situation
d'urgence radiologique font l'objet des mesures d'information définies à l'article 9 du présent décret.
Des exercices d'application du plan sont organisés à la demande du préfet.
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A

1
�������
agglomération commune ou agglomération

2
département

région
département
région

3 symboles
4 symboles
5 symboles

6 en cas de danger  ou d'alerte
1. abritez-vous consigne 1

take shelter
resguardese traduction anglais LV2

7 2. écoutez la radio consigne 2

8
listen to the radio

escuche la
radio traduction anglais LV2

Station  00.00 MHz fréquence radio d'alerte

3. respectez les
consignes consigne 3

follow the instructions
respete las
consignas

traduction anglais LV2

9
> n'allez  pas chercher vos enfants

à l'école consigne supplémentaire

10

don't seek your children at school

no vaya a buscar a sus ninos a la
escuela

traduction anglais LV2

11 pour en savoir plus , consultez information supplémentaire

12 > à la mairie : le Dicrim  dossier d'information
communal sur les risques majeurs

dicrim

13 > sur internet : www. prim .net internet
B
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